
 

 

N°21/ Mars 2022  

L’Amicale des écoles de Saint Nazaire de Pézan vous propose de commander vos   
chocolats de Pâques en partenariat avec JEFF DE BRUGES pour récolter des fonds et 
ainsi financer des sorties, activités et du matériel pédagogique pour les enfants de 

l’école sans oublier l’organisation d’animations dans le village. 
 

Rendez-vous en mairie pour récupérer votre catalogue au plus vite!! 
Nous vous remercions pour votre aide et votre engagement auprès des enfants  

                    de Saint Nazaire de Pezan. 
 

Bon de commande à remettre avant le 17 mars 2022 en Mairie accompagné de son règlement  
par chèque à l’ordre de l’Amicale des écoles. 



 

 

 

Edité par la Commune de Saint Nazaire de Pezan 
 

Nous attendons vos  remarques et suggestions, n’hésitez pas à 
nous les adresser  à : 

 
MAIRIE DE ST NAZAIRE DE PEZAN - Place de la République  - 34400 ST 

NAZAIRE DE PEZAN 
 

Tel : 04.67.71.05.80 
Site : www.saintnazairedepezan.fr 

 
Mail : mairie@saintnazairedepezan.fr 

 
Saint Nazaire de Pezan 
@saintnazairedepezan 
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Le Saviez vous ? 

Pour protéger les oiseaux pendant la période de nidification, il est déconseillé de tailler les haies du 

15 mars au 31 juillet 
 

Les haies remplissent de nombreux rôles. Elles fournissent des ressources (bois ou nourriture), permettent de se protéger du 
vent, du soleil et des intempéries et limitent même l’érosion des sols. Elles abritent également de nombreuses espèces, notam-
ment des insectes, et plusieurs oiseaux comme le rouge-gorge, y construisent leur nid. 
A partir de la mi- mars, la saison de nidification va commencer. Pour ne pas déranger ou déloger les oiseaux pendant cette 
période cruciale pour leur cycle de vie, l'Office français de la biodiversité, comme la Ligue pour la protection des oiseaux 
(LPO), recommande de ne pas tailler les haies ni d’élaguer les arbres du 15 mars au 31 juillet. 
Pour les agriculteurs, la taille des haies est interdite du 1er avril au 31 juillet (Arrêté du 24 avril 2015 relatif aux règles de 
bonnes conditions agricoles et environnementales). 
Source: https://www.ofb.gouv.fr/actualites/la-taille-des-haies-deconseillee-partir-du-15-mars  

Informations fête de Printemps 
 

La fête du printemps aura lieu du 15 au 17 avril 2022. A 
cette occasion, un marché artisanal se déroulera le samedi 
16 avril de 9h à 16h.  
Vous pouvez contacter la mairie si vous êtes intéressés pour 
exposer (5 euros l’emplacement). 
 

Pour cet évènement, l’associa-
tion Jouvenco & Tradicioun  
organise une course de caisses 
à savon le samedi 16 avril. 
Elle est gratuite et ouverte à 
tous. Le règlement complet est 
disponible sur le site de la mai-
rie : construction, tenues....  
 

Le programme des festivités sera distribué début avril. 

Repas des Aînés 
 

Nous sommes heureux de vous informer que le repas des 
aînés initialement prévu le mercredi 15 décembre 2021 
est reporté au Mercredi 23 mars à 12h à l’espace Dus-
sol.  
 

Une invitation sera envoyée début mars aux personnes 
de plus de 60 ans et inscrites en mairie.  
 

Merci à toutes les personnes concernées qui n’auraient 
pas reçu l’invitation de se faire connaître en mairie. 

Ecole maternelle 
Projet de construction 
 

Dans le cadre des activités 
pédagogiques, la classe de 
maternelle recherche des 
LEGOS pour mettre en forme 
des constructions.  
 

Si vous avez cela au fond de 
votre garage, l’école vous en 
débarrasse volontiers.  
 

Contacter Marie CAPO au 06 16 79 81 21    

Pensez-y!! 
 

La boule de Pezan organise le 27 mars un tournoi de pé-
tanque en triplette mixte ouvert aux licenciés à par-
tir de 14h30.  

Concours Photo 
 

N’oubliez pas de vous inscrire 
avant le 15 avril au concours 
photo sur le thème “Portrait(s) de 
nos villes et nos villages. Des 
hommes et des pierres”. 
 

Vous pouvez photographier avec 
tous vos appareils, y compris télé-
phone portable.  Le règlement du 
concours est disponible en ligne 
sur le site de la mairie. 

http://www.lpo.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030555873/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030555873/

